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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION COMMER-
CIALE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ANGOLA 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud et le Gouvernement de la Ré-
publique d’Angola (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement 
la « Partie »), 

Sur la base de réunions et consultations de haut niveau régulières des Chefs d’État et 
de réunions bilatérales entre les ministres du commerce et de l’industrie des deux pays, 

Désireux de renforcer et d’approfondir les relations amicales entre la République 
sud-africaine (ci-après dénommée « la RSA ») et la République d’Angola (ci-après dé-
nommée « Angola »), 

Conscients des défis et opportunités économiques d’envergure résultant des relations 
économiques entre les deux pays ou connexes à celles-ci, dans le cadre général du Nou-
veau Partenariat pour le développement de l'Afrique (« NEPAD ») tenant compte du 
nouvel ordre mondial naissant, 

Décidés à s'appuyer sur de nouvelles approches et stratégies visant à consolider, 
élargir et approfondir les domaines du développement économique, de l’industrie et de la 
coopération commerciale entre l’Angola et la RSA, et plus particulièrement 
l’autonomisation économique qui doit être guidée formellement par les principes de sou-
veraineté nationale, les possibilités de mettre en œuvre des projets à l’échelle mondiale et 
une optique « gagnant-gagnant », 

Désireux de promouvoir vigoureusement la coopération aux fins des investisse-
ments, de l'industrie et du commerce entre la RSA et l’Angola sur la base de conditions 
équitables, en définissant les tâches et les obligations dont devra s’acquitter chacune des 
Parties en vue de promouvoir un flux croissant d’investissements et de renforcer la coo-
pération en matière de commerce et d’industrie, notamment la coopération institutionnel-
le, conformément aux dispositions générales et spécifiques ci-dessous, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de l’application du présent Mémorandum 
d’accord (ci-après dénommé « le présent Mémorandum ») sont : 

a) Dans le cas de la RAS, le Département du commerce et de l’industrie (ci-après 
dénommé « le DCI ») et 
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b) Dans le cas de l’Angola, le Ministère du commerce (ci-après dénommé « le 
MC »). 

Article 2. Coopération commerciale 

1) Le DCI, mettant à profit les expériences acquises dans la mise en œuvre 
d’initiatives de développement spatial (IDS), coopère avec les institutions publiques et 
privées pertinentes de la RSA afin d’aider le MC à concevoir les programmes des projets 
de développement retenus en Angola et à en définir leur portée;  

2) LE DCI et le MC redoublent d’effort aux fins de la promotion du commerce en-
tre les deux pays en vue d’accroître le volume des échanges commerciaux et réduire le 
déséquilibre commercial, dont bénéficie actuellement l’Angola. 

3) Afin de tirer avantage des vastes opportunités commerciales actuelles dans les 
deux pays, les initiatives spécifiques suivantes doivent être menées : 

a) Le DCI et le MC doivent sensibiliser, encourager et aider les opérateurs com-
merciaux afin de mener des activités de promotion commerciale conjointes, et notam-
ment, participer aux foires commerciales nationales et internationales organisées dans les 
deux pays, organiser des expositions individuelles et assurer une coopération plus étroite 
entre les associations sectorielles et les chambres de commerce des deux pays; 

b) Le DCI et le MC doivent accélérer, conformément aux dispositions du Protocole 
relatif au commerce de la Communauté de développement de l’Afrique australe afin de 
promouvoir la réduction tarifaire, éliminer les barrières non tarifaires et la suppression 
des éventuelles barrières techniques qui entravent les échanges dans les plus brefs délais. 

Article 3. Coopération en matière de développement des infrastructures commerciales 

Le DCI et le MC s’efforcent d’identifier des projets d’infrastructures commerciales 
afin de renforcer la compétitivité des économies sud-africaine et angolaise. 

Article 4. Collaboration en matière de renforcement des capacités et des institutions et 
coopération technique 

1) Le MC et le DCI doivent conjointement s’efforcer de renforcer les capacités et 
les institutions commerciales, ainsi que la coopération technique dans les domaines sui-
vants : 

a) Le contrôle de la qualité; 

b) La politique commerciale; 

c) Le renforcement des capacités en matière de politique commerciale, notamment 
dans les domaines suivants : 

i) Les négociations commerciales, 
ii) La formulation et l’application d’une politique commerciale, 
iii) La promotion du commerce et de l’investissement, 
iv) L’immatriculation des sociétés, 
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v) Le dépôt des marques et la certification des produits; et 
vi) Le renforcement des liens entre les institutions à travers 
principalement des programmes d’échange. 

2) La mise en œuvre en matière de coopération technique doit se fonder sur un 
Plan d’action qui sera décidé de commun accord sur la base d’un an, par le DCI et le MC. 

3) Le DCI et le MC doivent entreprendre des activités produisant un effet bénéfi-
que au secteur des entreprises par le biais de mesures de facilitation des échanges et la 
suppression des barrières commerciales. 

Article 5. Dispositions générales 

1) Le présent Mémorandum offre une large assise à la coopération entre le DCI et 
le MC, qui vise à stimuler l’intérêt du secteur privé et l’implication des deux pays, aux 
fins de la négociation et de la conclusion d’accords opérationnels détaillés avant la mise 
en œuvre de projets spécifiques. 

Article 6. Modification 

Le présent Mémorandum peut être amendé par consentement mutuel des Parties :  

a) Lors d’une réunion organisée spécifiquement à cette fin entre les personnes au-
torisées représentant le DCI et le MC; et 

b) Par le biais d’un échange de notes entre les Parties, par la voie diplomatique. 

Article 7. Règlement des différends 

Tout litige entre les Parties issues de l’interprétation ou de l’exécution du présent 
Mémorandum devrait être réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre les Par-
ties. 

Article 8. Mise en œuvre et suivi du mécanisme 

1) Les Parties s’engagent à mettre sur pied un Comité technique mixte, composé de 
hauts fonctionnaires des ministères pertinents des Parties, qui se réunira au moins deux 
fois par an, en alternance en RSA et en Angola aux fins de la supervision de la mise en 
œuvre du présent Mémorandum et de l’identification de nouveaux domaines de coopéra-
tion. 

2) Chaque Partie prend à sa charge les coûts liés à sa participation aux réunions 
dudit Comité technique mixte. 

Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature. 
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2) Le présent Mémorandum reste en vigueur pendant une période de dix (10) ans, 
au terme duquel, il sera automatiquement renouvelé par périodes successives de cinq (5) 
ans, à moins que l'une des Parties ne les dénonce moyennant notification écrite, par la 
voie diplomatique, six (6) mois à l’avance de son intention d’y mettre un terme. 

3) La Partie qui dénonce le présent Mémorandum reste liée aux relations contrac-
tuelles dont elle est signataire et est tenue de s’acquitter des obligations qui lui incombent 
à ce titre. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment mandatés par leurs Gouvernements res-
pectifs ont signé en deux exemplaires le présent Mémorandum en anglais et en portugais, 
les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Luanda, le 20 août 2009 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République d’Angola : 


